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P. 13  VIE ASSOCIATIVE ET MANIFESTATIONS

LE MOT DU MAIRE

Chers Habitants,

La traditionnelle rentrée, après un été capricieux, est actée. Les enfants ont repris le chemin 
de l’école, jeunes et moins jeunes leurs occupations habituelles.

Il en est de même pour les agents des services administratifs et techniques de la commune. 
Toutefois le service accueil est malheureusement impacté par des absences dues à certaines 
pathologies qui perdurent. Tout est mis en œuvre afin que les usagers trouvent le service 
attendu et je compte sur la compréhension de chacun.

Les rumeurs de fermeture des guichets de la banque locale viennent d’être confirmées. Bien 
que fermement critiquée par le Conseil Municipal, la décision du Crédit Mutuel est irrévocable. 
Son conseil d’administration a pris sa décision motivée par une faible fréquentation de 
l’agence, les clients donnant, à priori, préférence aux moyens informatiques. La suppression 
du distributeur automatique de billets aggravera la situation des personnes isolées ou âgées 
et éloignera un peu plus les services à la population. Nos protestations auront été vaines.

Les demandes de permis de construire pour le musée des métiers du bois et de la supérette 
des Genêts viennent d’être déposées. Leur instruction prendra plusieurs mois. Les demandes 
de subventions présentées par la commune ont bénéficié d’un avis favorable, sauf celles faites 
à l’État, les services préfectoraux n’ayant pas encore précisé leur position. Les contraintes 
administratives retardent d’autant les projets initiés de longue date.

Les travaux de réfection des chemins communaux programmés ont été réalisés. L’entretien 
des espaces verts et celui des bâtiments se poursuit de façon satisfaisante. Le fonctionnement 
du nouveau tertre de « La Goutte » répond à nos attentes. Une étude sera engagée en 2024 
pour la réhabilitation du tertre situé « derrière La Roche ».

Une dernière tranche de travaux du réseau d’eau potable « Le Cras – La Chapelle » démarrera 
prochainement. Ainsi le réseau qui alimente la « Basse Baroche » sera entièrement renouvelé.

Le dernier marché montagnard s’est tenu le 1er septembre. Le bilan de ces manifestations 
estivales est positif grâce aux associations et commerçants sous la houlette de la dynamique 
présidente de Festi-Baroch. Les animations musicales et l’ambiance joyeuse ont stimulé la 
fréquentation du lieu. Rendez-vous est donné en 2024.

Le PLUI est arrêté et fait l’objet d’un vote au sein des différents conseils municipaux de 
la communauté de communes. L’enquête publique devrait démarrer à l’automne. Chacun 
pourra s’exprimer.

A toutes et à tous, je souhaite l’énergie nécessaire pour la reprise ou la poursuite de vos activités 
mais aussi, de manière générale et malgré le contexte difficile, des motifs d’enthousiasme.

Croyez en mes salutations les meilleures.
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MARIAGES & PACS

DÉCÈS

Sabrina FISCHER  et Aurélien GENTILE mariés le 27.05.2023
Marie-Thérèse RIMLINGER et Jean-Luc KLING mariés le 30.05.2023
Pauline LIBRY et Jules CORDIER mariés le 01.07.2023
Marie BOIS et Lilian HEINRICH pacsés le 30.05.2023

Fabienne CARRE née ANCEL le 30.12.2022
Alain FREBOURG le 08.01.2023
Bertrand PIERRAT le 18.06.2023
Martine NICOD née HASS le 24.06.2023

Léa GERARD née MUNIER 
le 20.07.2023
Lucie FESSLER née TOUSSAINT 
le 26.08.2023

Grégoire HEYDEL né le 28.04.2023

Marceau Jacques BOHRHAUER 
né le 04.06.2023

Leïa JUNCKER né le 21.06.2023

Mathis MUNIER né le 04.07.2023

Tiel SCHAFFHAUSER né le 24.07.2023
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Anniversaire

Catherine MERCKLÉ /  Adjointe au Maire

des ainés
André MEYER est désormais le doyen masculin du village. Il a 
fêté ses 94 ans. Il nous accueille chez lui, content de nous parler 
de sa vie. Il est né le 11 août 1929. A l’âge de sa pré-retraite, 
à 56 ans, il s’installe à Labaroche pour « profiter du bon air » 
avec son épouse Renée, décédée en 2021. Il avait démarré une 
carrière professionnelle de décorateur étalagiste aux « Villes 
de France » à Colmar – pour ceux qui s’en souviennent-, et a 
poursuivi comme inspecteur, responsable du secteur grand Est 
jusqu’à la fermeture définitive de l’enseigne. M. MEYER a été 
très actif dans le milieu associatif, il a fait partie de chorales, dont 
celle du village. Passionné de dessin et de peinture à l’huile, il a, 
par exemple, été l’auteur de la gravure sur la médaille de l’Office 
Municipal de Culture de Colmar. Il a réalisé les illustrations du 
bulletin paroissial du village. En 2009, le département du Haut-
Rhin lui a décerné la médaille de la vie associative pour ses 
engagements bénévoles au service des différentes structures 
associatives. Aujourd’hui, il reste en bonne forme, comme il tient 
à le souligner, bricole et jardine. Il est heureux des moments 
passés avec sa famille, ses 4 enfants, Paul, Christian, François et 
Véronique, ses 12 petits-enfants et 8 arrières petits-enfants. La 
Municipalité lui adresse toutes ses félicitations et ses bons vœux 
de santé.

François PAYMAL, aubois de naissance, a fêté ses 90 ans. Il est 
venu s’installer à Labaroche en mars 1967, avec son épouse, 
Marie-Joséphine HEINRICH. Né le 3 mars 1933, il décrit une 
adaptation dans le village, facilitée par sa participation à 
la société de musique où il a joué du saxophone puis il a 
fait partie du groupe folklorique à partir des années 1990. 
Salarié à la MGEN au service du personnel, il a donc côtoyé 
de nombreux barotchés ! A cet âge, il savoure déjà 30 ans de 
retraite bien méritée et apprécie les moments conviviaux en 
famille avec ses deux enfants, Virginie et Christophe et ses 
5 petits enfants. En novembre 2022, avec son épouse, il a 
emménagé aux Jardins d’Arcadie à Colmar. La Municipalité 
lui adresse ses vives félicitations et ses bons vœux de santé. 

Suzanne MINOUX, bas-rhinoise de naissance, a fêté ses 90 
ans. Elle est née le 24 mai 1933. Elle s’installe à Labaroche 
après que, sujette à l’asthme, le climat des Trois-Epis lui soit 
recommandé. Elle travaillera dans un hôtel des Trois Epis 
où elle rencontra Robert, son futur époux, puis à la MGEN. 
Mariés en 1960, deux filles naîtront, Chantal et Fabienne. Le 
Maire et son adjointe lui ont rendu visite le 24 mai et remis 
un magnifique bouquet et un panier garni. La Municipalité 
lui adresse toutes ses félicitations et ses bons vœux de santé.
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SÉANCE DU 19 JUIN 2023

› MOTION « ZÉRO ARTIFICIALISATION NETTE (ZAN) » DE L’ASSOCIATION DES MAIRES RURAUX DE 
FRANCE (AMRF)
Le Conseil municipal a approuvé la motion « Zéro Artificialisation Nette » de l’Association des 
maires ruraux de France et d’adresser la présente délibération et la motion au député de la 
Circonscription.

Les délibérations dans leur version intégrale sont consultables sur le site internet de la commune ou en mairie.

› MISE EN VENTE D’UN BÂTIMENT COMMUNAL : ANCIENNE MAISON DE LA MUSIQUE 260 LA CHAPELLE

› MISE EN LOCATION D’UN TERRAIN COMMUNAL SECTION 06 N°183 (ÉVAUX)

› ORGANISATION DU TEMPS SCOLAIRE À PARTIR DE LA RENTRÉE 2023/2024

Le Conseil municipal a approuvé la mise en vente de l’ancienne maison de la musique au prix 
minimum de 200.000€ (deux cent mille euros) par adjudication.

Le Conseil municipal a approuvé l’usage de cette parcelle contre le paiement d’une redevance 
annuelle de 50€ (cinquante euros) dans le cadre d’une convention d’occupation précaire, au 
profit des propriétaires de la maison d’habitation située au n°666 Les Évaux.

A la demande de la Direction Académique du Haut-Rhin et, après les avis favorables des 
Conseils d’École de l’école maternelle, en date du 28/02/2022 et de l’école élémentaire, en 
date du 05/05/2023, le Conseil municipal a décidé de maintenir l’organisation actuelle du 
temps scolaire à compter de la rentrée 2023/2024, à savoir les lundi, mardi, jeudi et vendredi, 
de 8h00 à 11h30 et de 13h30 à 16h00.

Le Conseil municipal a accédé à la demande de Mme HARTZER, contre paiement d’une 
redevance annuelle fixée à 30€ (trente euros), de pouvoir ramasser du bois mort sur ladite 
parcelle pour sa consommation personnelle, et de contribuer ainsi également à son entretien.

Le Conseil municipal a donné son accord de principe pour l’acquisition par la commune, au 
prix de 4.000€ l’are, de la parcelle section 12 n°207 (4,70 ares) et d’une parcelle à détacher 
des parcelles cadastrées Section 12 n°224, 225 et 226 d’une contenance exacte à déterminer 
lors du bornage.

Le Conseil municipal a décidé d’acquérir les parcelles cadastrées section 07 n°151, 153 et 159 
d’une contenance totale de 71,92 ares pour la somme de 15.000€ (quinze mille euros).

Le Conseil municipal a autorisé la signature, avec la Région Grand Est, de la convention cadre 
de partenariat pour la prise en charge par la commune des transports méridiens des enfants 
de la maternelle et du primaire ainsi que de la charte de l’accompagnateur, étant rappelé 
que la commune a choisi de mettre un accompagnateur dans chaque bus afin de sécuriser le 
transport des enfants, bien qu’elle n’y soit pas obligée.
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› AUTORISATION DE RAMASSAGE DE BOIS MORT SUR LA PARCELLE SECTION 05 N°544 LES GRANGES

› ACQUISITION PAR LA COMMUNE D’UNE PARCELLE À DÉTACHER DES PARCELLES SECTION 12 
N°224, 225 ET 226 LE CHÊNE ET DE LA PARCELLE SECTION 12 N°207 LA PLACE

› ACQUISITION PAR LA COMMUNE DES PARCELLES CADASTRÉES SECTION 07 N°151, 153 ET 159 
SUR LES CHAMPS – CAMPING

› TRANSPORT SCOLAIRE MÉRIDIEN DES ÉLÈVES DE PRIMAIRE ET DE MATERNELLE : PARTENARIAT 
AVEC LA RÉGION GRAND EST

ANDRÉ MEYER : 94 ANS

FRANÇOIS PAYMAL : 90 ANS

SUZANNE MINOUX : 90 ANS

Afin d’étoffer temporairement le service technique, durant la période estivale, pour des 
travaux d’entretien des espaces verts notamment, le Conseil municipal a autorisé le Maire à 
procéder à l’embauche de deux jeunes dans le cadre de CDD de 4 semaines chacun. 

› EMBAUCHE DE JEUNES POUR AIDER LE SERVICE TECHNIQUE – ÉTÉ 2023
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› PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA COMMUNE POUR LA MISE EN CONFORMITÉ D’UN SYSTÈME 
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

› RÉHABILITATION DU SITE DES GENÊTS : CRÉATION D’UNE SUPÉRETTE ET STATION CARBURANTS 
(MARCHÉ PUBLIC)

› RESTAURATION DU CHÂTEAU DU HOHNACK (TRANCHE DE TRAVAUX N°1) – CHANGEMENT DE 
MAÎTRISE D’OUVRAGE

L’ANAH (Agence Nationale de l’Habitat) peut, sous certaines conditions très restrictives, 
octroyer une subvention pouvant atteindre 35% du montant HT des travaux à un particulier 
pour la mise aux normes du système d’assainissement individuel de sa maison d’habitation. 
Parmi ces conditions, l’ANAH exige notamment un co-financement d’une collectivité locale, 
sans fixer de minimum. Le Conseil municipal a décidé d’accorder une participation financière 
de 100€ (cent euros) aux intéressés pour leur permettre de bénéficier de l’aide de l’ANAH.

Le Conseil municipal a autorisé le Maire (ou son représentant) à déposer le permis de construire 
correspondant et, à lancer les appels d’offres nécessaires à la réalisation de ce projet.

Le Conseil municipal a décidé : 
• D’approuver le changement de maître d’ouvrage de l’opération de mise en sécurité et de 

cristallisation au château du Hohnack au profit de la Commune de Labaroche, 
• D’approuver la prolongation de la durée de validité de la Collectivité européenne d’Alsace 

jusqu’au 31 décembre 2026,
• D’autoriser le Maire (ou son représentant) à effectuer les démarches nécessaires et 

notamment à conclure et signer toute convention ou avenant, avec l’Association des 
Compagnons du Hohnack et la Collectivité européenne d’Alsace.

Le Conseil municipal a décidé d’accorder une subvention de 1.500€ (mille cinq cents euros) 
au club sportif de Labaroche pour le financement du feu d’artifice du 14/07/23, sous réserve 
de l’absence d’interdiction préfectorale compte tenu de la sécheresse actuelle.

Le Conseil municipal a refusé de participer financièrement à la scolarisation des enfants 
barotchés ayant choisi de fréquenter l’école bilingue d’Ingersheim.

Le Conseil municipal a décidé d’accepter le raccordement du food-truck à raison d’une 
fois par semaine au coffret électrique situé au Musée du Bois, et décidé de la participation 
du food-truck aux frais d’électricité pour un montant de 190€, montant révisable selon la 
consommation réelle du camion et l’évolution du coût de l’énergie, en sus du droit de place 
actuel.

Le Conseil municipal a autorisé le Maire (ou son représentant), à procéder à toutes les formalités 
relatives à la souscription de la commune à la mission complémentaire du déontologue des 
élus locaux proposée par le CDG68.

Le Conseil municipal a autorisé le Maire à demander, aux propriétaires fonciers concernés, 
l’abandon du produit de la chasse à la commune de Labaroche, valide la consultation écrite 
desdits propriétaires et l’affectation du produit de la chasse : souscription à la CAAA (Caisse 
d’Assurances Accidents Agricole d’Alsace Moselle) et, pour le reliquat, missions d’intérêt 
public (entretien des chemins communaux, etc).

Le Conseil municipal a donné acte de la présentation dudit rapport sur le prix et la qualité du 
service public d’eau potable 2022. Le rapport sera mis sur le site www.services.eaufrance.fr.

Le Conseil municipal a donné acte de présentation dudit rapport sur le prix et la qualité du 
service public d’assainissement collectif 2022. Le rapport sera mis sur le site www.services.eaufrance.fr.

Le Conseil municipal a décidé :
• D’approuver la souscription de la Commune de LABAROCHE à l’augmentation de capital 

organisé par la SPL COLMARIENNE DES EAUX, soit l’acquisition de 1 action d’une valeur 
nominale de 500 €, au prix de 3 300 € par action, soit un prix d’acquisition global de 3 300 
€ (trois mille trois cents euros),

• D’approuver les statuts de la SPL ainsi que les documents fournis (règlement intérieur…) 
figurant en annexe de la délibération,

• De désigner M. Alain VILMAIN (Adjoint en charge de l’urbanisme et des travaux) comme représentant 
de la collectivité auprès de l’assemblée générale de la SPL et à l’assemblée spéciale de 
la SPL COLMARIENNE DES EAUX avec faculté d’accepter toute fonction dans ce cadre.

› DEMANDE DE SUBVENTION DU CLUB SPORTIF DE LABAROCHE (FEU ARTIFICE 14/07)

› ÉCOLE BILINGUE D’INGERSHEIM : DEMANDE DE PARTICIPATION FINANCIÈRE POUR LES ÉLÈVES 
BAROTCHÉS

› FOOD-TRUCK « AU BON STÜCK » :  PARTICIPATION AUX FRAIS D’ÉLECTRICITÉ

› DÉSIGNATION D’UN RÉFÉRENT DÉONTOLOGUE POUR LES ÉLUS LOCAUX

› RENOUVELLEMENT DES BAUX DE CHASSE POUR LA PÉRIODE 2024/2033

› ADOPTION DU RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC D’EAU POTABLE 2022

› ADOPTION DU RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 2022

› PRISE DE PARTICIPATION DE LA COMMUNE AU CAPITAL DE LA SPL « LA COLMARIENNE DES 
EAUX » COLLECTIF 2022

› COMMUNICATIONS

› DIVERS / DÉCISION MODIFICATIVE N°1 (COMPTABILITÉ EAU ET ASSAINISSEMENT M49)

Communication du courrier de la CeA invitant les alsaciens à apporter leur contribution sur la 
plateforme citoyenne créée par la CeA (https://entre-vos-mains.alsace.eu ).

Le Maire explique qu’en cas de constat, via la télégestion, d’une consommation excessive sur 
le réseau d’eau, l’équipe technique de la commune intervient pour déterminer la canalisation 
touchée par une fuite et, avant d’ouvrir la route pour intervention, fait appel à un prestataire 
extérieur équipé d’un matériel d’écoute plus sophistiqué permettant de cibler la fuite à 
quelques dizaines de cm. Vu le nombre d’interventions, à raison de 600€ par déplacement, la 
commune a décidé d’investir dans l’achat de matériel plus sophistiqué de détection des fuites 
d’eau permettant de localiser très précisément les fuites et permettre à l’équipe technique 
d’intervenir plus rapidement n’étant plus tributaire d’une entreprise extérieure l’acquisition 
de ce matériel, le Conseil municipal a autorisé la décision budgétaire modificative nécessaire 
afin d’ajuster les crédits de la section d’investissement du budget 2023 Eau et Assainissement 
(comptabilité M49) pour un montant de 5 100 €.

Consultation possible en mairie du rapport d’activité 2022 du SIENOC (syndicat intercommunal 
des eaux du Nord-Ouest de Colmar), chargé de la distribution de l’eau aux communes de 
Niedermorschwihr, Ammerschwihr, Katzenthal, Trois Epis et Labaroche.

Réalisation d’une étude du système d’assainissement du camping par la Colmarienne des 
Eaux : il en ressort que le système d’assainissement est en bon état, même si le système 
d’épandage pourrait être amélioré. Une réflexion est en cours pour une amélioration dudit 
système. S’agissant des effluents des camping-cars (« WC chimiques »), l’installation d’une 
cuve hermétique dédiée est envisagée. Dans l’intervalle les camping-caristes pourront se 
rendre aux emplacements de vidange dédiés.

Rappel des prochaines manifestations : 
• Du 16/06 au 01/09 : reprise du marché montagnard au Musée du Bois le vendredi soir,
• 24/06 : fête de la Musique au Musée du Bois,
• 14/07 : messe suivie d’une cérémonie de commémoration devant le Monument aux Morts.

› TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE SPANC DE LA CCVK AU SDEA : DÉSIGNATION D’UN 
REPRÉSENTANT COMMUNAL

Le Conseil municipal a décidé de désigner M. Alain VILMAIN, adjoint en charge de l’urbanisme 
et des travaux, pour représenter la commune au sein de la commission locale et de l’assemblée 
générale du « Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace-Moselle » (SDEA). 
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PRÉ-RENTRÉE

DU FLEURISSEMENT À LABAROCHE

Notre traditionnelle rencontre a eu lieu le vendredi 
1er septembre à l’auberge « Vieille France ». Toutes 
les équipes, enseignants, périscolaire, agents 
d’animation, chauffeurs de bus se sont retrouvés 
autour d’un bon riz cantonnais concocté par 
Mireille. Ce fut l’occasion de passer un bon moment 
convivial tous ensemble, avant le jour de la rentrée.

Le fleurissement permet de mettre en valeur sa maison, de montrer ses talents de jardinier et 
son bon goût, tout en contribuant à l’embellissement du village et au ravissement de tous.
Cette année encore, les membres du jury du concours des maisons fleuries ont fait leur 
tournée sur le ban de la commune le 3 Août dernier. Ils ont observé globalement une 
réduction du nombre de maisons fleuries ainsi qu’une baisse de la diversité des espèces 
florales, non sans une certaine déception. L’un des jurés, coutumier de l’exercice depuis près 
d’un quart de siècle, soulignait ainsi une évolution regrettable comme il s’étonnait de la 
hauteur des haies, à l’instar de celles des lotissements de ville, masquant de magnifiques 
parterres floraux. Le jury, conscient de la sécheresse et des injonctions pour l’économie de 
la ressource hydrique qu’il partage, observe que le géranium a été trop vite condamné alors 
qu’il a beaucoup de qualités et surtout qu’il est moins gourmand en eau qu’un pétunia par 
exemple. Il recommande ainsi plus généralement l’association de feuillus et de persistants 
de nature à apporter couvert, couleur et formes variés pour le plaisir de tous. Il était sous le 
charme des potagers remarquables, associés à des parterres fleuris d’une rare diversité, les 
semis spontanés (soucis, calendulas, œillets d’inde. /...) lui paraissant très pertinents. Bien 
plus, le foisonnement des soucis par exemple, entraîne des partages qui génèrent du lien 
social. Il relève qu’une plate bande en bordure vivace colorée, donne plus de satisfactions 
qu’une pelouse, d’autant que la couverture du sol avec les plantes couvre-sol, apporte 
diversité et couleur tout en participant de la préservation de la ressource. Plus largement, 
le jury préconise, avec la chaleur qui paraît avoir vocation à augmenter en lien avec le 
changement climatique, la plantation d’arbres fruitiers. Ces derniers apportent fleurs, fruits 
et ombre, sont appréciés des abeilles et peuvent susciter de fructueux échanges et partages, 
notamment lors de la cueillette et de la taille. Le palmarès en annexe confirme l’engagement 
des habitants de la commune pour la préservation de la biodiversité, le plaisir de tous, dont 
la vue et l’odorat sont agréablement stimulés. Les lauréats méritent toutes nos félicitations. 
Nos encouragements vont en outre aux émules qu’ils ne manqueront pas de faire, riches de 
leurs conseils, de plants et graines qui ne demandent qu’à foisonner pour le bonheur de tous.

Catherine OLRY /  Adjointe au Maire

BRUN Charles
DEMANGEAT Marcel

MISCHEL Henri
CANCE Myriam

MARCHAL Claude
MINOUX Gérard

CHEMIN Jean-Marc
LEON Christian

FOUQUET Augustine
MASSON Benoît

DILLENSEGER André
PONCHON Gérard

Palmarès des maisons fleuries

Catégorie Commerces
La Rochette
Les Tilleuls
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INAUGURATION DU BOULODROME

Grâce à l’action combinée des bonnes volontés :
• Des bénévoles et leurs bras, pour la remise en état du terrain,
• De la Municipalité pour la fourniture du sable,
• De Gérard, habitant de Labaroche et entrepreneur, pour la mise à 

disposition spontanée des engins de terrassement,
la commune peut aujourd’hui  accueillir des passionnés -les novices 
aux experts- de pétanque.
L’accent (marseillais) n’y est pas, mais les chamailleries pour compter 
les points sont bien présentes !! Après réception des travaux, la joyeuse 
équipe s’est retrouvée, à l’Auberge d’Obschel, autour d’un bon repas 
bien mérité.

Alain VILMAIN

Aglaé K.

/  Adjoint au Maire

/  Élève de CM2
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PAROLE D’ENFANT DU CM2
MON SÉJOUR EN CLASSE DE MER

Ce séjour s’est passé en Bretagne (à Sarzeau). Le trajet était long, très long ! Treize heures de 
bus, bon après, il y a eu la nuit qui a fait passer le temps plus vite. Le lendemain, on est arrivés. 
On était partis à 20 heures la veille. A 10 h 30, on voit le bâtiment où on va passer le séjour, 
on installe nos affaires etc... Le jour passe et nous sommes lundi après-midi et nous faisons 
l’activité qui s’appelle : la laisse de mer. Cela consiste à chercher des mollusques ou autres 
déchets de la mer sur la plage. Mardi, le matin, nous avons fait des jeux bretons et l’après-
midi du char à voile. Mercredi, c’était une journée à Brocéliande : une dame nous racontait 
plein d’histoires. Jeudi, c’était à peu près la même chose que la veille sauf que c’était sur l’île 
d’Arz. Vendredi, nous avons fait la visite d’un château. Je ne trouvais pas ça très intéressant, 
ça ne m’a pas plu. Mais l’après-midi, nous avons fait des cerfs-volants : j’ai beaucoup aimé ! 
Et puis le soir, vers 17h30, nous sommes repartis... Adieu la Bretagne !!” 

Bernard BANGRATZ
/  Adjoint au Maire
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FLEURISSEMENT DU VILLAGE
Mardi 30 mai 2023, les enfants de l’école élémentaire, accompagnés de leurs enseignants, 
ont prêté main forte à l’équipe technique pour le rempotage des fleurs. Merci à eux pour leurs 
explications et leur disponibilité.
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Catherine OLRY /  Adjointe au Maire

ALSH JUILLET 2023
Les Barot’chou ont, comme chaque année, ouvert leurs portes pour 3 semaines, du lundi 10 
au vendredi 28 juillet, pour leur centre aéré d’été ! C’est avec une moyenne de plus de 35 
enfants, que les animatrices ont proposé de nombreuses activités sur trois thèmes différents :
• « Bienvenue chez les Gaulois. »
• « Chausse tes baskets et relève les défis. »
• « Nature et découverte. »

Notre stagiaire Alexandre MEYER a envouté les enfants, tant par son implication au sein de 
l’équipe que par ses activités comme un « rallye photos aux potions magiques ».
La deuxième semaine, sur un thème plus sportif, les enfants sont montés sur leurs vélos pour 
des balades adaptées à l’âge et au niveau de chacun. Certains iront jusqu’au musée du bois, 
d’autres jusqu’aux Cigogneaux et les plus petits resteront autour des écoles pour réaliser des 
parcours. Le tout sous forme de rallye photos.
Alexandre nous a proposé un grand jeu sportif avec différents ateliers : parcours de motricité, 
tournoi de foot, lancés, basket… Le résultat final déclara l’équipe des « Héros » gagnante.
Nous sommes aussi sortis à CIGOLAND pour profiter d’une journée manèges et spectacles. 
Le jeudi, Laurence BERNAUER et son fils Yann ont organisé une course d’orientation qui a 
beaucoup captivé les enfants. Un grand merci à eux pour ce bel après-midi. Enfin le dernier 
jour, Myriam GARNIER a fait danser les enfants sur de la Zumba. Merci pour ce cours intensif !

Mercredi 12 juillet, nous avons été accueillis 
par Maurice PETIT et son équipe, à l’Auberge 
Obschel pour pique-niquer après une 
randonnée bien fatigante. Toute l’équipe des 
Barot’chou le remercie vivement pour ces 
pique-niques offerts par la maison, avec de 
fabuleux éclairs en dessert en prime ! 
Marianne & Nicolas d’Une Ferme à la Bassette, 
nous ont accueilli pour un après-midi autour 
de leurs animaux et de leurs activités. Un super 
moment de partage et d’émerveillement pour 
petits et grands. Merci à eux également pour 
cet échange fort sympathique.

La première semaine, les enfants ont participé à la « Kid’s marche gourmande saison 2 ». Une 
marche qui nous emmène d’un point à un autre pour savourer un autre mets (apéro – entrée 
– plat –dessert). Un grand merci à Jessica PARIS & Chloé RIEHL qui nous ont accueillies chez 
elles. Sans la participation des parents bénévoles, cette marche ne pourrait pas avoir lieu.
Après la préparation de casques gaulois et de fioles à potions magiques, les enfants ont fait 
preuve de courage et de détermination lors d’un grand jeu sur les 7 travaux d’Astérix. 
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ET REVOILÀ UNE NOUVELLE ANNÉE QUI 
REDÉMARRE.
Nous accueillons à l’école élémentaires, 104 élèves ; 20 CP, 21 CE1, 19 CE2, 21 CM1 et 23 
CM2. Ils seront répartis en 4 classes : 
• Mme Riehl pour le CP
• Mme Sutter pour le CE1 / CE2
• Mme Wilzer pour le CE2 / CM1
• M. Anstett pour le CM1 / CM2
Le complément de direction de Mme Wilzer le jeudi sera assuré par Pascaline Kohler. Cette 
année Sandrine GUY accompagnera les enfants tout au long de l’année et viendra en soutien 
à l’équipe enseignante. 

A l’école maternelle, ce sont 52 enfants qui feront leur rentrée ; 14 Grands, 20 Moyens et 
15 petits. Ils seront accueillis par M. et Mme Deffinis. Maily HINSINGER et Laetitia OLRY 
assisteront les enseignants pendant cette année scolaire. Le complément de direction de M. 
Deffinis sera assuré par Marine SCHNOEBELEN.

L’équipe du périscolaire est prête aussi à démarrer une nouvelle année, remplie de projets.
Les enfants retrouveront les mêmes animatrices. 

Nous leur souhaitons une belle rentrée et une belle année scolaire, remplie de beaux et 
magnifiques projets !
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La troisième semaine, nous avons accueilli Charline, 
la fille de Manue ainsi que son compagnon Nicolas. Ils 
ont proposé aux enfants des ateliers autour du basket 
et du foot. Petits et grands ont adoré cette journée. 
Merci à eux. Notre stagiaire Emma GIVRON-MOESCH 
a également réalisé avec les enfants des bricolages 
autour de fleurs séchées ainsi qu’un jeu de morpion 
avec des galets. S’en suivi un grand jeu sur le thème 
des 5 sens qui éveilla les papilles mais aussi l’ouïe, le 
toucher, l’odorat et la vue des participants.

Nous sommes partis en sortie aux Jardins de Wesserling où les enfants pouvaient participer à 
deux ateliers : impression sur tissu pour les plus petits et jeu d’énigmes pour les plus grands. 
Entre le musée, la grande chaufferie et les jardins, nous avons été émerveillés !
Côté bricolage : les enfants ont fabriqué aussi des paniers de baskets et ils ont eu droit à une 
dégustation de pizzas pour clôturer le centre aéré en beauté, miam !
C’est tous, bien fatigués, mais avec de jolis souvenirs, que les enfants (et les animatrices) sont 
partis en vacances pour se reposer et revenir en forme à la rentrée !

Les Barot’Chou

Catherine OLRY /  Adjointe au Maire
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Deux dimanches où le Maire était aux côtés des élus municipaux, des autorités 
civiles, militaires et des associations -anciens combattants et société de 
musique- pour commémorer successivement le 8 mai et le 14 juillet. 

CÉRÉMONIES PATRIOTIQUES
DU 8 MAI ET DU 14 JUILLET

Cette année encore, nous avons eu le bonheur d’accueillir l’École de musique de la Vallée de 
Kaysersberg et d’écouter quelques-uns de ses élèves : Eva, 12 ans et Célestin 16 ans au violon, 
Jalil, 12 ans et Florian au piano sous la direction de leurs professeurs, Iris BOIS et Éric HOFFMANN. 
Jalil a ensuite enchaîné un duo avec son camarade, Auguste, 12 ans, au violoncelle. Merci à tous 
ces artistes ! Pour clôturer cette scène, ouverte au public, Sophie KIEFFER, récente habitante 
de la commune, nous a proposé du pop au clavier en entonnant les chansons. Elle est d’ailleurs 
intervenue, sans répétition, au pied levé, lors du concert du groupe JACKINSIDE qui a suivi, privé 
de sa chanteuse souffrante. Un bel esprit d’équipe ! 
La fête ne se finit jamais sans une parenthèse dansante avec un DJ, prêt à accueillir sur la piste 
petits et grands. Un beau succès ! A l’année prochaine !

FÊTE DE LA MUSIQUE DU 22 JUIN

Catherine MERCKLÉ /  Adjointe au Maire

• 
 P

.1
2

• 
 P

.1
3



LA FÊTE DU 14 JUILLETLE MARCHÉ MONTAGNARD
V
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magistralement organisée par le Club sportif de Labaroche. 
Malheureusement, mais on le comprend aisément, il n’y a pas eu de 
feu d’artifice. Peu importe, la bonne ambiance était là et ce moment 
fût un rendez-vous convivial avant tout.

C’est maintenant habituel, le marché montagnard estival s’est installé dans le parc du Musée 
des métiers du Bois du 16 juin au 1er septembre 2023. C’est désormais un moment de l’année 
attendu et bien ancré où la population, outre l’achat de ses produits, vient passer du temps, 
prendre un repas, boire un verre, retrouver ses amis ou ses voisins… Une belle opportunité aussi 
pour les touristes d’apprécier le dynamisme et la chaleur du village.
L’association FESTI BAROTCH n’a pas ménagé son temps pour rendre ce marché attrayant et 
convivial avec la présence de nombreux exposants et commerçants et la participation active 
des associations de la commune pour tenir une buvette voire proposer un plat, le tout dans 
une bonne ambiance. Bien plus encore, le marché a proposé des animations (démonstration du 
yoga, …) mais aussi des animations musicales. Citons le passage des groupes : des Baladins du 
Hohnack, des Pro’Fêtes, la Compagnie PIAF, les Flingueurs, Labarock, Léa et Mathieu, Pierro… 
proposant du rock, du pop rock, du folk reggae, … pour notre plus grand plaisir ; des musiques 
entraînantes qui nous ont laissé parfois bien nostalgiques. Au nom de la Municipalité, merci à 
tous, et à l’année prochaine.
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Catherine MERCKLÉ

Catherine MERCKLÉ

/  Adjointe au Maire

/  Adjointe au Maire

THEATRE

C‛est pas bête ...
   c‛que vous dites !

LABAROCHE
au Domaine des Cigogneaux

Buvette et petite restauration à partir de 		 h 		.

Les 		,		,	, et 		 novembre à 		h		 
Les 		 et 		 novembre à 		h

Une pièce de Viviane TARDIVEL et Olivier TOURANCHEAU

Tarif: 
7 €  

 - 12
 ans :

 4 €

Possibilité 
de réserver

		 		 		 		 		

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE                                                                         IMPRIME PAR LA MGEN
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EXPO PHOTO ET ACTIVITÉS
DES PASSEURS D’IMAGES

QUELQUES NOUVELLES 
D’AQUARELLE PASSION…

Le week-end du 13-14-15 mai 2023 s’est déroulée l’exposition annuelle des membres du club photo 
de Labaroche. Plus de quatre cents visiteurs ont pu ainsi découvrir le travail des photographes, se 
désaltérer, déguster les pâtisseries et même gagner, pour les plus chanceux, un des nombreux lots 
proposés lors de la tombola (dont des tirages originaux des images exposées) . Ce fut également 
une pause culturelle et récréative pour bon nombre de randonneurs qui participaient en même 
temps aux divers circuits proposés par la marche populaire.

Depuis les paysages panoramiques de la Baie de Somme et de nos régions (Serge BOOG), 
jusqu’à l’ancienne friche industrielle allemande de Völklingen (patrimoine UNESCO) où la 
rouille de l’acier se marie harmonieusement à un envahissement végétal parfaitement maîtrisé 
(Nicolas DEPREDURAND), en passant par les couleurs chatoyantes de divers carnavals vénitiens 
reconstitués dans les villages alentour  (Jean-Michel SUTTER), pour finir par une série de paysages 
et portraits de Mongolie (Christine & Serge ROESS) avec diaporama spécialement concocté pour 
les enfants du village. En effet, pour la troisième année consécutive, la journée du lundi 15 mai 
était préparée  dans le but de susciter l’éveil artistique des élèves des quatre classes de l’école 
primaire.

Outre cette occasion de découvertes en images, les enfants ont également bénéficié à la mi-
juin, d’un petit cours d’initiation à la composition et au cadrage photographique. Introduction 
théorique mais aussi pratique, grâce à la complicité de l’équipe enseignante qui avait mis à leur 
disposition un nombre suffisant de tablettes numériques. 
Ainsi ajoutées aux notions acquises avec les membres du club d’aquarelle lors de l’exposition 
précédente - en novembre dernier - nos petits écoliers enthousiastes étaient désormais parés 
pour leur classe de mer en Bretagne !

À noter que le club des Passeurs d’Images a également mis en place, depuis le début de cette 
année, un cours d’initiation à la photographie pour petits et grands. Ce cours se poursuivra à la 
rentrée à la demande des participants. Il a également collaboré avec des événements tels que les 
20 ans de l’EMVK, ainsi qu’à l’illustration de l’exposition des Amis de l’Abbaye d’Alspach

Enfin, n’oublions pas le projet photographique « Un village, des visages », qui se poursuit toujours 
dans le but de faire un petit clin d’œil reconnaissant à toutes les personnes engagées dans la vie 
de notre belle commune. N’hésitez pas à contacter le responsable du projet au 06.82.58.17.13. 

Depuis l’exposition Regards Croisés en novembre 
dernier, notre association a accueilli quelques nouveaux 
membres désireux de découvrir l’aquarelle par le biais de 
nos ateliers du jeudi et de nos stages. Ces stages d’une 
journée, animés par Catherine Zugmeyer, une artiste bas-
rhinoise avec laquelle nous travaillons depuis plusieurs 
années, seront reconduits à partir de septembre, à raison 
d’une journée tous les 2 mois.
Par ailleurs, nous avons eu l’opportunité de participer 
à des journées de rencontres avec des aquarellistes de 
renommée internationale. Cela a été l’occasion de nouer 
des contacts dans le but de proposer des stages avec de 
nouveaux artistes.

Agnès Hebinger – Claudine Parmentier

Club de l’Age d’Or

Le Club de l’Age d’Or organise sa traditionnelle vente de Noël à la Maison des Associations :
• Samedi 2 décembre 2023 de 14h à 18h
• Dimanche 3 décembre 2023 de 10h à 18h

Programme du Second semestre 2023

C’est ainsi que nous avons pu inviter Abel 
Antonysamy, un artiste de Pondichéry, dont le 
renom a largement dépassé les frontières de 
l’Inde, à venir animer un stage de quelques jours 
courant octobre, lors d’un de ses passages en 
Europe. 
Nous invitons les personnes intéressées par nos 
activités à se rendre sur notre site Aquarelle-
passion.com ou à appeler le 06 26 94 10 33 ou 
le 06 75 30 29 60.
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Tennis Club

Handball
A partir de 3 ans et jusqu’à 
..... 70 ans
Débutants ou expérimentés
Compétition ou loisir

Si vous avez la fibre 
de transmettre, nous 
recherchons également des 
entraineurs/coach. Si vous 
êtes intéressé(e)s, contactez-
nous.

Attention, le Baby Hand 
reprend à compter du 16 
septembre.
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Il appartient au propriétaire de se signaler au Service des 
Déchets de la Communauté des communes de la Vallée de 
Kaysersberg (service.dechets@cc-kaysersberg.fr). Ce service 
attribue le matériel nécessaire en fonction de la situation de 
son gîte (sacs rouges prépayés ou poubelle).

S’il utilise les sacs rouges prépayés*, le propriétaire indique 
à son résident le point de collecte dédié pour ces sacs qui 
exclut tout autre type de sacs. Nous comptons sur vous 
pour l’application de ces consignes.

*Container à utiliser pour les sacs rouges exclusivement

RAPPEL : CONSIGNES RELATIVES À LA 
GESTION DES POUBELLES DES RÉSIDENTS 
TEMPORAIRES (GÎTES)

Dans le cadre de l’élaboration de sa nouvelle charte, le Parc 
naturel régional des Ballons des Vosges lance une grande 
consultation pour connaître les priorités des habitants du 
territoire sur de multiples sujets : agriculture, alimentation, 
biodiversité, climat, culture, énergie, habitat… 
Les réponses à cette courte enquête nous aideront à définir 
les enjeux prioritaires du prochain projet pour le territoire 
(période 2027-2042) et c’est aussi l’occasion de pouvoir se 
porter volontaire pour participer à un groupe citoyen.

PARC DU BALLON DES VOSGES
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QUELLE EAU BUVEZ-VOUS ?

ZONE DE DISTRIBUTION : LABAROCHE
Conclusion sanitaire Indicateur global de qualité

A
A : Eau de bonne qualité

B : Eau sans risque pour la santé ayant fait
l'objet de non conformités limitées

C : Eau de qualité insuffisante ayant pu faire
l'objet de limitations de consommation

D : Eau de mauvaise qualité ayant pu faire
l'objet d'interdiction de consommation

2022

L'eau distribuée est de bonne qualité. Elle peut être consommée par
tous. Cette eau présente une variabilité de son agressivité en fonction
de l'origine de l'eau: elle peut dissoudre les matériaux métalliques à
son contact, nécessitant de laisser couler l'eau une dizaine de
secondes avant consommation.

Les éléments présentés dans ce document de synthèse sont issus des résultats d'analyses des 15 derniers prélèvements réalisés sur ce réseau, ayant porté sur
273 substances différentes.

Origine et gestion de l'eau

Votre réseau est alimenté par plus de 2 captages.
L'eau qui l'alimente est d'origine souterraine

Elle fait l'objet d'un traitement.

Votre réseau alimente 2122 personnes de façon
permanente. Son exploitation est assurée par : «
MAIRIE DE LABAROCHE ».

Pour plus de renseignements, veuillez contacter le
responsable des installations : « MAIRIE DE
LABAROCHE »

Quelques conseils
Pour les usages courants, l'eau du
robinet ne nécessite pas de
traitement complémentaire. Si vous
possédez un système de traitement
de l'eau, entretenez-le
régulièrement.

Si vous utilisez l'eau d'un puits ou
d'un récupérateur d'eau de pluie,
toute communication avec l'eau du
réseau public est interdite.

Après quelques jours d'absence,
laissez couler l'eau quelques
minutes avant de la boire.

En période de sécheresse, limitez
autant que possible votre utilisation
d'eau du robinet.

Pour aller plus loin

Retrouver les résultats des analyses de
l'eau de votre commune sur le site
Internet : www.eaupotable.sante.gouv.fr

PARAMÈTRES D'INTÉRÊT POUR LA POTABILITÉ DE L'EAU

BACTÉRIOLOGIE A Bonne qualité

Micro-organismes indicateurs d’une éventuelle
contamination des eaux par des bactéries
pathogènes. Absence exigée.

Nombre de prélèvements : 15
Conformité : 93 %
Valeur maxi : 4 n/100 ml

NITRATES A Très bonne qualité

Eléments provenant des pratiques agricoles, des
rejets domestiques et industriels. Le maximum
réglementaire est 50 mg/L.

Nombre de prélèvements : 3
Valeur moyenne : 4,5 mg/L
Valeur maxi : 5,7 mg/L

PESTICIDES ET MÉTABOLITES
PERTINENTS A Très bonne qualité

Le terme "pesticides" regroupe plusieurs centaines
de substances différentes. Le maximum
réglementaire est 0,5 microgramme/L pour le total
des pesticides analysés et 0,1 microgramme/L pour
chaque substance. En-deçà de la valeur sanitaire
propre à chaque pesticide, l’eau peut être
consommée sans risque pour la santé.

Nombre de prélèvements : 1
Nombre de mesures : 191
Conformité : 100 %
Valeur maxi : 0 microgramme/L

FLUOR A Très bonne qualité

Oligo-élément naturellement présent dans l'eau.
Le maximum réglementaire est 1,5 mg/L. Avant
d'envisager un apport complémentaire en fluor, il
convient de consulter un professionnel de santé.

Nombre de prélèvements : 1
Valeur moyenne : 0 mg/L
Valeur maxi : 0 mg/L

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

DURETÉ Eau douce (pouvant fluctuer selon l'origine de
l'eau)

Concentration en calcium et magnésium dans
l'eau exprimée en degré français. Il n'y a pas de
valeur de seuil réglementaire.

Nombre de prélèvements : 3
Valeur moyenne : 4,73 °f
Valeur maxi : 8,2 °f

ÉQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE Eau agressive (pouvant fluctuer selon l'origine
de l'eau)

Evaluation du caractère agressif d'une eau, noté
entre 0 (incrustant) et 4 (agressif). Une eau
agressive peut entraîner la corrosion de certaines
canalisations (notamment en plomb) et des
appareils ménagers.

Nombre de prélèvements : 1
Valeur moyenne : 4
Valeur maxi : 4

L’indicateur global de qualité prend en compte uniquement les 30 paramètres / familles de paramètres faisant l’objet d’une limite de qualité. Il est égal à l’indicateur de qualité
du paramètre le plus déclassant. D’autres paramètres d’intérêt ne faisant pas l’objet d’une limite de qualité sont également recherchés dans le cadre du contrôle sanitaire. Pour
plus d’informations : https://www.grand-est.ars.sante.fr/eau-du-robinet-1

Édité le 26/04/2023

ARS GRAND EST - ARS Délégation Territoriale du Haut-Rhin - 45 rue de la Fecht - 68000 COLMAR
Courriel : ars-grandest-dt68-vsse@ars.sante.fr

Exprimer vos envies 
pour l’avenir 
du territoire

Pour accéder au questionnaire vous pouvez utiliser l’adresse suivante: 
https://framaforms.org/demain-le-parc-objectifs-2042-1686237283
ou scanner le QrCode ci-dessous.
L’enquête sera menée jusqu’au 30 septembre 2023. 
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La librairie « Le Chat perché »* vous attend à la boulangerie-salon de 
thé-épicerie « La Main à la pâte » tous les 2e lundis du mois.

Initié au mois de mai de cette année, ce moment d’échange culturel a déjà été, à trois 
reprises, l’occasion pour quelques-uns d’entre-vous de rencontrer Nathalie Lespérat-
Senn, la libraire, installée à Colmar dans le quartier St Joseph.
C’est ainsi, pour vous, une librairie éphémère qui se déplace à Labaroche avec une 
sélection de livres en tous genres (livres enfants, romans français et étrangers, essais, 
sciences sociales, gastronomie, nature, voyages, etc.) Vous pouvez y faire vos achats 
de livres sur place, mais aussi passer vos commandes d’ouvrages que Nathalie livrera 
la semaine suivante et que l’équipe de La Main à la Pâte vous remettra.
Voici une belle occasion de partager votre plaisir de la lecture et de vous laisser guider 
par une passionnée prête à trouver pour vous le livre qui vous conviendra ou celui que 
vous souhaiterez offrir. Nathalie sera à votre écoute de 16h à 19h ; l’occasion pour vous 
aussi de prendre un café, une boisson ou une pâtisserie dans ce lieu agréable tenu par 
Jérôme Million et Aurélien Bitzenhoffer avec la complicité de la pétillante Betty.

LIBRAIRIE ÉPHÉMÈRE
UN RENDEZ-VOUS MENSUEL

Les prochains lundis de 16h à 19h : 
11 septembre – 9 octobre – 13 novembre – 11 décembre

* Le Chat Perché propose aussi à Colmar une sélection de vins vivants d’Alsace et 
d’autres régions, Nicolas, le conjoint de Nathalie, que vous rencontrerez également 
est à votre écoute pour toute question à ce sujet.

Le Chat Perché – Librairie et Cave à Vin - 64 rue du Logelbach 
face à l’église St Joseph) – 68000 COLMAR

www,librairie-vin-chatperche.com / librairienath@gmail.com
09 81 27 30 30 – 06 99 24 59 58

MARCEL DECHRISTE
DIRECTEUR D’ÉCOLE

Bien que barotché de souche, c’est dans le village du Bonhomme, dont ma mère est originaire, 
que j’ai passé ma toute petite enfance. Les cursus scolaires étaient alors bien différents de 
ce qu’ils sont aujourd’hui. Pour ma part, je n’ai jamais fréquenté l’école maternelle et, c’est 
en septembre 1964, à peine arrivé à Labaroche, que je faisais ma première rentrée scolaire 
directement au CP à l’école Jean HEIM. Marcel DECHRISTE, bien qu’encore très jeune, était 
déjà directeur d’école. Il est devenu mon instituteur plus tard, alors que j’entrais en classe 
de CM2. Il n’était pas très grand et plutôt poids plume mais, il dégageait une telle autorité 
naturelle que, pendant ses cours, on entendait une mouche voler. Même les élèves de fin 
d’études, plus âgés que moi, et qui comptaient dans leurs rangs quelques fortes têtes, ne se 
permettaient pas la moindre incartade. Quand il se baladait dans la classe, les mains croisées 
derrière le dos, sifflant entre ses dents « c’est pas rien, c’est pas rien », nous faisions tous le 
dos rond !

Nous vivions une autre époque et Marcel était un instituteur à « l’ancienne ». Quand un élève 
était dissipé ou faisait des âneries, il n’était pas rare qu’il l’attrape par les petits cheveux près 
des oreilles et le soulève jusqu’à ce que ses pieds ne touchent plus terre. Allez imaginer cela 
aujourd’hui, quel tollé ! Avec lui, les sciences de la vie et de la terre étaient enseignées de 
façon très pratique, sous sa houlette, tous équipés de pelles, pioches, bêches et sarcloirs, nous 
entretenions les espaces verts autour de l’école. En plus des matières classiques, il pensait à 
élever notre esprit ! Etant passionné de cinéma, il organisait chaque mois la projection d’un 
film dans le préau de l’école. C’était la fête ! Comme la famille PRUD’HOMME, Marcel était 
un véritable précurseur dans le domaine du cinéma. Il a même réalisé des documentaires sur 
la vie de Labaroche qui sont de réelles archives.

Marcel avait également une passion pour la chasse et c’était un fin limier. J’ai le souvenir 
d’un renardeau abandonné, qu’il avait récupéré en forêt pendant l’une de ses expéditions. Il 
l’avait installé dans un enclos dans la cour de l’école, c’était la vedette des récréations. Bien 
plus tard, Marcel a été le garde-chasse officiel du lot de chasse de Labaroche. A l’époque, 
il fréquentait assidûment mon bureau, il était très en colère et s’insurgeait de la gestion 
démesurée de ce qu’il appelait « l’élevage de sangliers ». Parmi ses nombreuses compétences, 
on comptait aussi une parfaite connaissance de la commune. Les affaires, en rapport avec 
les parcelles et le cadastre, n’avaient pas de secret pour lui. Dans le cadre de ma fonction, 
quand j’avais un doute, je ne manquais pas de le consulter. Je me souviens avec émotion de 
nos échanges toujours très pragmatiques. Lorsqu’il franchissait le seuil de mon bureau, il me 
saluait invariablement d’un « bonjour jeune homme ».

Quand est arrivé le moment de la retraite, Marcel s’est consacré à l’entretien de son potager 
et de son verger avec autant de passion qu’il en avait eu pour l’enseignement. Il n’était pas 
rare de le voir déambuler, chargé d’un panier de cerises ou de mirabelles ou d’une corbeille 
de patates. Sa maison, toujours très fleurie, a décroché de nombreuses distinctions dans le 
cadre du jury des maisons fleuries.

Marcel nous a quitté de façon brutale et inattendue, discrètement comme il avait toujours 
mené sa vie. Quand on parle d’enseignants ou d’enseignement, il est le premier qui me vienne 
à l’esprit. C’était un homme juste et compétent, qui nous inspirait un profond respect. Il a vu 
défiler des générations de gamins sans perdre sa motivation, et nous lui devons tous une fière 
chandelle pour la qualité de son enseignement, son ouverture d’esprit et son dévouement.
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... Réfractaires
1942, l’armée allemande engagée sur plusieurs fronts et subissant de lourdes pertes, manque 
de combattants. Les autorités militaires encouragent alors les jeunes alsaciens à s’engager 
comme volontaires dans la Wehrmacht ; mais peu répondent à ces sollicitations.
Finalement, en août 1942, l’obligation d’accomplir un service militaire leur est imposée, 
mesure mal accueillie par les incorporables et la population. Pour ces jeunes hommes en âge 
d’être incorporés, deux options se présentaient : accepter à contre-cœur de servir l’armée 
allemande et de se battre contre des alliés, ou refuser de se soumettre à l’appel et entrer 
dans la clandestinité au risque de faire supporter aux parents l’arrestation et la déportation.
C’est la deuxième option que choisirent deux hommes originaires de Lapoutroie. L’un, André 
exerçait le métier de boulanger et l’autre, Raymond encore étudiant et fils de pharmacien. Ne 
désirant pas se cacher dans leur village et les environs où on allait les rechercher et les trouver 
rapidement, c’est à Labaroche et à ma famille qu’ils connaissaient, que revint la mission de 
trouver une cache pouvant leur convenir.

C’est sur une petite maisonnette située à proximité de la maison de M. Heim, ancien 
directeur d’école, que ma mère et sa nièce jetèrent leur dévolu. Petite fermette inhabitée, 
ayant appartenu autrefois à une dénommée Marianne, qui élevait certainement quelques 
chèvres comme en témoignaient une petite étable et un grenier à foin. Le logis comprenait 
une minuscule cuisine, une grande pièce de vie et surtout une cave profonde où nos amis 
allaient s’installer. Ni moyen de chauffage, ni électricité, ce qui convenait car aucune lumière 
et aucune fumée ne devaient prouver la présence de quelqu’un.

Rendez-vous fut pris avec la propriétaire et un des intéressés, bien habillé et grimé, se 
présenta comme père de famille, habitant Colmar et désirant louer la petite maison afin d’y 
venir passer les dimanches. L’affaire fut conclue moyennant un modeste loyer. Et c’est après 
un discret déménagement et par une nuit d’automne que commença pour eux une vie de 
reclus. L’aménagement de la cave occupée était d’une grande simplicité : deux lits de camp, 
un double réchaud à gaz avec sa bombe, un petit meuble pour la vaisselle et quelques 
cartons contenant des vêtements et des livres. L’éclairage était assuré par quelques bougies 
et surtout par un petit lumignon baignant dans un verre rempli d’huile et dégageant un filet 
de fumée noire.

Pour le ravitaillement, tout était prévu d’avance. Mon père, boucher, leur procurait viandes 
et charcuterie. Pour les produits laitiers et les œufs, l’un deux, à tour de rôle se rendait de 
nuit, par la forêt, une fois par semaine, à Bache-Le-Loup, chez Henri Rémy cousin d’André 
et rapportait tout ce qui était nécessaire pour une semaine de repas. Enfin, pour le pain et 
l’épicerie, le boulanger de La Chapelle prenait le relais. C’est d’ailleurs à propos du pain, qu’à 
12 ans, on fut obligé de me mettre dans le secret. Tous les jours, je devais acheter un pain 
long pour ma famille mais quand on me confia la mission d’en rapporter deux, je me posais 
des questions ; alors ayant mon âge, on me fit confiance et on m’en expliqua la raison. Et un 
soir, à la nuit tombée, en compagnie de mon père, je fus fier de pouvoir leur rendre visite 
et de découvrir leur lieu de vie. C’est à cette occasion aussi qu’ils me confièrent une autre 
mission : en hiver, par temps neigeux, je devais, avec une luge et de vieux skis, effacer leurs 
traces de la nuit.

Avec une organisation secrète et efficace, le premier hiver se passa calmement et sans 
problèmes. Souvent, certains soirs, à l’occasion d’une fête, mes parents les invitaient à profiter 
d’un souper qui pour eux sortait de l’ordinaire et auquel j’avais le droit de participer. C’est 
tard dans la nuit, qu’ils regagnaient leur campement, heureux d’avoir vécu une soirée dans Jean-Marie SIMON

Photo de la maisonnette où ils se cachaient

une ambiance familiale chaleureuse. Mais c’était sans compter sur les aléas pouvant perturber 
une vie cachée, donc fragile, car plusieurs événements inquiétaient nos deux réfractaires. Par 
un jour d’été, alors qu’ils avaient décidé de s’installer dans le grenier, bénéficiant ainsi de la 
chaleur et d’un meilleur éclairage, la secrétaire de mairie de l’époque, Hortense, qui passait 
près de la maison entendit un bruit de voix et en fit part à ma tante. Celle-ci, bien entendu, avec 
un pieux mensonge, lui expliqua que ce n’était pas possible ; cette maison étant inhabitée. Et 
pourtant, Hortense avait raison ; nos deux amis, au moment de son passage étaient en train 
de se chamailler en jouant aux cartes.

Nouveau souci, plus grave, les affecta fin 1943. Comme toutes les semaines, l’un deux, André, 
se rendit de nuit au Bache-Le-Loup pour se ravitailler. Prenant un raccourci, il fit une chute du 
haut d’un mur. Ne pouvant plus marcher, ce fut Henri, le fermier qui le ramena au bercail sur 
une charrette tirée par son cheval. Nécessitant des soins importants, ce fut  un docteur de 
Colmar, ami de confiance, qui monta pour le soigner. Enfin, en 1944, toujours André, souffrit 
d’une rage de dents. C’est au lever du jour, en passant par le Linge qu’il dut se rendre chez un 
dentiste de la vallée de Munster. Mais déjà, nous étions fin 1944, les libérateurs approchaient. 
Membre d’un mouvement de résistance, Raymond rejoignit Lapoutroie fin novembre.

Après la libération, il occupa un poste important à la Préfecture du Haut-Rhin où ses 
connaissances concernant la région et plus particulièrement le pays Welche, furent appréciées 
par une administration en pleine réorganisation. André trouva alors refuge dans le grenier d’un 
de mes oncles et retrouva son village de Lapoutroie peu avant sa libération, le 7 décembre.
Le choix de s’opposer à l’incorporation dans l’armée allemande eut-il des conséquences pour 
leur famille ? Le père de Raymond, assez âgé déjà, fut peu inquiété ; par contre la famille 
d’André eut la visite de la Gestapo ; sa mère et deux de ses sœurs furent déportées en Silésie, 
quant à celle qui l’avait remplacé au fournil, elle réussit à s’échapper en passant par une 
fenêtre. Ainsi, tous ceux qui s’opposèrent à l’incorporation ne risquèrent pas de perdre leur 
vie sur le front allemand, mais, souvent, leurs proches payèrent le prix fort.

IL
 É

TA
IT

 U
N

E
 F

O
IS

...

• 
 P

.2
6

• 
 P

.2
7



Directeur de publication / Bernard RUFFIO  -  Conception / Catherine MERCKLÉ en collaboration 
avec le comité de lecture  -  Mise en page / Marianne HUARD  -  Crédit Photos / Commune, 
Catherine Mercklé, Serge Roess et les Bart’Chou - Impression / AGI Ingersheim

PROCHAINE PARUTION DU BAROTCHÉ : Janvier 2024
Délai de réception des articles : 19 décembre 2023

9 décembre

10 décembre

9 décembre

10 et 11,
17 et 18
novembre

12 et 19
novembre

26 octobre

11 novembre

2 et 3 
décembre

Fête de Saint Nicolas / Avec les enfants des écoles

Repas de Noël des aînés / Maison des Associations

Collecte de sang / Maison des Associations / 15h-20h30

Cérémonie aux Monuments aux Morts et messe
à 9h30 (heure messe à confirmer)

Tournoi de Judo / Club de Judo / Salle des Fêtes

Représentations théâtre  / Association Théâtre Labaroche
Domaine des Cigogneaux à 20h30

Représentations théâtre  / Association Théâtre Labaroche
Domaine des Cigogneaux à 15h

Vente de Noël / Club de l’Age d’Or
Maison des Associations
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